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ARTICLE XIX

1. Les autorités aéronautiques des Parties contractantes se consulteront mutuelle-
ment de temps à autre, dans un esprit d'étroite collaboration, afin de veiller à l'ap-
plication et à l'observation satisfaisante des dispositions du présent Accord et de son
Annexe.

2. Sauf entente contraire, ces consultations commenceront dans un délai de
soixante (60) jours à compter de la date de réception d'une demande à cet effet.

ARTICLE XX

Si l'une des Parties contractantes juge souhaitable de modifier toute disposition
du présent Accord, elle peut demander à consulter l'autre Partie contractante. Ces
consultations, qui peuvent avoir lieu entre les autorités aéronautiques et se faire par
voie de discussions ou par correspondance, commenceront dans un délai de soixante
(60) jours à compter de la date de la demande. Toute modification convenue à la
suite de ces consultations entrera en vigueur lorsqu'elle aura été confirmée par un
Échange de Notes diplomatiques.

ARTICLE XXI

Si un différend surgit entre les Parties contractantes au sujet de l'interprétation
ou de l'application du présent Accord, les Parties contractantes s'efforceront de le
régler par voie de consultations. Sauf entente contraire entre les Parties, ces consulta-
tions commenceront aussitôt que faire se pourra, mais en tout cas au plus tard dans
un délai de soixante (60) jours à compter de la date de réception de la demande à
cet effet. Le fait de ne pouvoir conclure une entente satisfaisante dans un nouveau
délai de quatre-vingt-dix (90) jours constituera un motif justifiant l'application de
l'Article VI du présent Accord, à moins d'entente contraire entre les Parties contrac-
tantes.

ARTICLE XXII

Chacune des Parties contractantes pourra à tout moment à compter de la date
d'entrée en vigueur du présent Accord, notifier à l'autre Partie contractante, par écrit
et par voie diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord; cette notifica-
tion sera envoyée simultanément à l'Organisation de l'aviation civile internationale.
L'Accord prendra fin un (1) an après la date de réception de la notification par l'autre
Partie contractante, à moins que ladite notification ne soit retirée d'un commun ac-
cord avant l'expiration de cette période. En l'absence d'un accusé de réception de
la part de l'autre Partie contractante, la notification sera réputée avoir été reçue
quatorze (14) jours après la date de sa réception par l'Organisation de l'aviation civile
internationale.


